
 

En bref 
  

➢ La Chambre de Commerce salue l’Amendement unique visant 
à lever l’opposition formelle du Conseil d’Etat. 
 

➢ Elle renvoie toutefois aux observations et questions formulées 
dans ses avis précédemment émis, qui restent d’actualité. 

 
➢ La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le Projet 

sous avis. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
Luxembourg, le 4 juillet 2023 

 
 
 
Objet :  Projet de loi n°79551 modifiant :  

1° la loi modifiée du 29 novembre 1988 portant organisation de la structure 
administrative de l’éducation physique et des sports ;  
2° la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport ;  
3° la loi modifiée du 31 juillet 2006 portant introduction d’un Code du travail. - 
Amendement parlementaire. (5991terDMO) 

 
 

Saisine : Ministre des Sports  
(13 juin 2023) 

 
 

 
 
L’amendement parlementaire unique sous avis (ci-après l’« Amendement ») qui est apporté 

au projet de loi n°7955 (ci-après le « Projet »), a été déposé le 8 juin 2023, afin de tenir compte des 
observations formulées par le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire du 16 mai 2023. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

*  *  * 

Considérations générales 

L’amendement unique de ce Projet concerne l’article 2 nouveau (article 1er initial), point 4° 
(article 15-1 nouveau inséré dans la loi modifiée du 3 août 2002 concernant le sport). 

 
1 Lien vers le projet de loi sur le site de la Chambre des Députés 

https://www.chd.lu/fr/dossier/7955
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L’Amendement insère des précisions quant aux notions de « projet olympique », « projet de 
qualification olympique », « projet perspective », « projet d’élite » et « projet paralympique », aux 
fins de lever l’opposition formelle du Conseil d’Etat pour défaut de sécurité juridique résultant d’une 
absence de définition de ces notions.  

La Chambre de Commerce n’a pas de commentaire à formuler quant à l’Amendement 
destiné à prendre en compte l’opposition formelle du Conseil d’Etat, qui a levé son opposition dans 
son deuxième avis complémentaire du 13 juin 2023. 

Pour le surplus, la Chambre de Commerce souligne que toutes les observations et questions 
d’ordre juridique soulevées dans son avis et son avis bis non adressées dans l’Amendement restent 
d’actualité. 

 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

d’approuver l’Amendement sous avis. 
 
 

DMO/DJI 
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